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9 NOVEMBRE1992.- Décret portant approbation du Traité sur l'Union européenne.
de 17 Protocoles et de l'Acte final avec 33 déclarations, faits à Maastricht le 7 février 1992(1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous. Exécutif, sanctionnons Ce qui suit;

Article unique. Le Traité sur l'Union européenne, les 17 Protocoles et l'Acte final avec 33 Déclarations, faits if.
Maastricht le 1 février 1992, sortiront leur plein et entier effet.

Promulguons le présent décret. ordonnons qu'il soit publié au .\1oniteur belge.
Bruxelles, le 9 november 1992.

Le Ministre.Président de l'Exécutif de la Communauté française,
chargé de la Culture et de la Communication.

B. ANSELME

Le Ministe de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et des Relations internationales.

M.LEBRUN

Le Ministre de l'Education,
E. DI RUPO

Le Ministre des Affaires sociales et de la Santé,

M. de GALAN

(1) Session extraordinaire de 1992.
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